INSTRUCTIONS
POUR
LA RECONNAISSANCE D’UN ENFANT
AMBASSADE DE BELGIQUE
MANILLE
GENERALITES

L’enfant né pendant le mariage ou dans les 300 jours après la dissolution (ou l’annulation) du mariage a pour père l’époux de la mère (art 315 C.C.).

Deux conditions de fond doivent être remplies:

· Un mariage avec un homme dans le chef de la mère de l’enfant (la règle de paternité ne joue pas en cas de cohabitation légale d’un homme avec la mère de l’enfant)

· La filiation maternelle de l’enfant doit être établie

Cas dans lesquels cette présomption (règle de paternité) n’est pas d’application

· Si l’époux a disparu depuis plus de 300 jours au moment de la naissance, la règle de paternité ne s’applique pas (art 316 C.C.) 

La disparition doit être juridiquement établie par un jugement déclaratif d’absence ou d’établissement de présomption de disparition

· Sauf déclaration conjointe au moment de la naissance de l’enfant, la présomption de paternité n’est pas d’application (art 316bis C.C.):

· Lorsque l’enfant est né plus de 300 jours après que le juge ait entériné l’accord des parties concernant l’autorisation donnée aux époux de résider séparément conformément à l’art 1258, § 2 CJ ou après l’ordonnance du président siégeant en référé qui autorise les époux à établir des résidences séparées conformément à l’art 1280 CJ 

· Lorsque l’enfant est né plus de 300 jours après le dépôt de la requête en vue d’un divorce par consentement mutuel conformément à l’art 1288bis CJ; 

· Lorsque l’enfant est né plus de 300 jours après un jugement prononcé par le juge de paix en application de l’art 223 CC. autorisant les époux à résider séparément, et moins de 180 jours après la date à laquelle cette mesure a pris fin, ou après la réunion de fait des époux 

· Lorsque l’enfant est né plus de 300 jours après la date d’inscription des époux à des adresses différentes, selon le  registre de population, le registre des étrangers ou le registre d’attente, pour autant qu’ils n’aient pas été réinscrits à la même adresse par la suite

· Lorsque la mère a, dans les 300 jours après la dissolution (ou annulation) du mariage, contracté un nouveau mariage et que l’enfant est né dans ce nouveau mariage, ce dernier a pour père le “nouveau” mari de la mère (art 317 C.C.).

Reconnaissance
La reconnaissance paternelle est un acte juridique volontaire, émanant de l’homme qui veut créer un lien de filiation vis-à-vis d’un enfant.

Les enfants dont la filiation paternelle n’est pas ou plus établie sur base de la règle de paternité viennent en ligne de compte pour la reconnaissance (art 319 C.C.).

Délai

La reconnaissance n’est soumise à aucun délai.
La reconnaissance pendant la grossesse (reconnaissance prénatale) est possible. 

Conditions de fond

· Si la reconnaissance fait apparaître un empêchement à mariage entre la mère et le père, en raison d’un lien de parenté pour lequel aucune dispense ne peut être accordée, la reconnaissance est inadmissible, sauf si le mariage par lequel cet empêchement est apparu a été déclaré nul ou dissous en raison d’un décès ou d’un divorce.

· Les consentements exigés sont :
· La mère, si la reconnaissance a lieu avant la naissance

· (uniquement) l’auteur vis-à-vis duquel la filiation est établie (mère) si l’enfant a moins de 12 ans et n’est pas émancipé

· L’auteur vis-à-vis duquel la filiation est établie (mère) et l’enfant mineur non émancipé qui a 12 ans accomplis, sauf s’il est interdit ou en état de minorité prolongée, ou si le tribunal a jugé que l’enfant était privé de  discernement

· (uniquement) l’enfant majeur ou mineur émancipé

· (éventuellement) le représentant légal de l’enfant si celui-ci est mineur non émancipé et n’a pas d’auteur connu, ou si le parent vis-à-vis duquel la filiation est établie est décédé ou dans l’impossibilité de manifester sa volonté

Conditions de forme


· La reconnaissance doit être faite par acte authentique, devant l’officier de l’état civil (Ambassadeur ou son remplaçant)

· Lorsqu’un homme marié reconnaît un enfant conçu par une femme dont il n’est pas l’époux, cette reconnaissance doit être communiquée à l’époux (se)

PIECES JUSTIFICATIVES A REMETTRE
· Copie certifiée conforme de l’acte de naissance de la personne reconnue (avec traduction et légalisation par DFA si document Philippin, voir ci-après pour les détails)
· Un certificat médical établissant l’état de grossesse de la mère pour un cas de reconnaissance prénatale.
· Un certificat d’état civil, de nationalité et de résidence de celui qui reconnaît
· Un certificat d’état civil de la mère (avec légalisation par DFA et traduction si document Philippin, voir ci-après pour les détails)
· Certificat de domicile de celui qui est reconnu et sa mère (avec légalisation par DFA et traduction si document Philippin, voir ci-après pour les détails)
CRITERES AUQUELS LES PIECES JUSTIFICATIVES DOIVENT REPONDRE
Afin d’être acceptés pour servir dans un dossier d’état civil, les documents doivent être introduits à l’Ambassade de Belgique endéans la période de six mois après la légalisation par la NSO (National Statistics Office) et le DFA (Department of Foreign Affairs).

Tous les documents Philippins doivent être légalisés par le Department of Foreign Affairs AVANT d’être présentés à l’Ambassade. 

Des actes d’état civil comme acte de naissance, acte de mariage, ou attestation de célibat, doivent être registré au National Statistics Office, bureau central à Quezon City.

Ces documents doivent aussi être imprimés sur du NSO Security Paper avant la présentation au Department of Foreign Affairs pour légalisation. 

Les documents locaux des Enregistrements civils, non-encore registré au National Statistics Office, bureau central à Quezon City mais imprimés sur le NSO Security Paper ne seront pas acceptés par l’Ambassade.
Les documents locaux de résidence doivent être demandés auprès du Barangay/Cityhall et doivent être légalisés par DFA + traduction.
Où ?
Office of the Civil Registrar -  National Statistics Office- G/F Vibal Bldg. Cor. EDSA & Times Street - West Triangle, Quezon City - (de 8 AM à 12 AM et de 1 PM à 5 PM) - Tel No.  926-7333 - NSO Helpline Plus 737-1111

Department of Foreign Affairs - Authentication Division, Consular Services - Old ADB Building, Roxas Boulevard  - Pasay City – de 8 AM à 12 AM et de 1:30 PM à 5 PM - Tel No. 834-4000 

Rappels importants

Dans certains cas une enquête officielle des documents présentés peut être demandée avant de procéder à la légalisation. Tous les frais occasionnés par cette procédure sont à charge du demandeur. 

Dans certains cas exceptionnels (en cas de doute sérieux sur l’authenticité des documents) une enquête approfondie peut être jugé nécessaire. Les frais de cette procédure seront également à charge du demandeur.

TRADUCTIONS

Traductions en français
Alliance Française de Manille

209 Nicanor Garcia St. - Bel Air II,Makati City - Telephone N° (+632) 8957757/8957585/8957441

Traductions en néerlandais

Mr. Rob STEVENS, 

CENTER FOR MULTICULTURAL STUDIES, INC. - 4th Floor, DCL House, 2598 Manchas street, Brgy. Sta Cruz, Makati City - Telephone  N° (+632) 898 3718 - Fax N° (+632) 898 3716 - E-mail : cms@mits-del.com.ph  or  robstevens15@hotmail.com


Problèmes avec les actes philippins d’état civil.

Une des causes les plus courantes de problèmes dans les dossiers de demandes de visa, les dossiers de nationalité ou d'autres dossiers d’'état civil (reconnaissance, transcription d’un mariage, naissance, etc.) est les nombreuses erreurs que commettent les officiers de l’état civil philippins lorsqu’ils dressent des actes. 

ATTENTION l'état civil belge est impitoyable dans ce domaine ! 

Des actes d’état civil contenant des erreurs dans les noms de famille, les prénoms, les dates, seront irrévocablement refusés. 

Si vous devez soumettre une série d’actes qui concernent l'état civil d'une personne (p.ex. l'acte de naissance, annulment et l'acte de mariage) TOUTES les données mentionnées concernant l'identité, lieux de naissance, la date de naissance etc. doivent être RIGOUREUSEMENT identique sur tous les actes

Ces erreurs sont  la cause de beaucoup de frustrations et de retards dans le traitement des dossiers dans mes services. 

Lors de la rédaction des actes, vérifier particulièrement bien que toutes les données sont correctes et exiger immédiatement un nouvel acte si ce n'est pas le cas. 

Si vous ne découvrez l’erreur qu’après coup, vous serez confronté à une procédure longue et couteuse pour rectifier l’erreur.
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